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ATTENTION 
 
 
Il est important de préciser que cette version administrative vise à faciliter la consultation des 
modifications proposées par le projet de règlement modifiant le Règlement sur les activités dans des 
milieux humides, hydriques et sensibles, publié à la gazette officielle du Québec le 11 mars 2026, pour 
une période de consultation de 45 jours.  
Elle n’a aucune valeur officielle et nous ne garantissons pas sa parfaite conformité avec les modifications 
proposées. En cas de besoin, il y a lieu de se référer au texte officiel. 

  



RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES ACTIVITÉS DANS DES 
MILIEUX HUMIDES, HYDRIQUES ET SENSIBLES 

LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT 

(chapitre Q-2, a. 46.0.22, par. 10° et 12°). 

1. L’article 9 du Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et 
sensibles, édicté par le décret numéro 721-2025 du 11 juin 2025, est modifié par l’ajout, 
à la fin, du paragraphe suivant : 

« 3° des explosifs sont utilisés uniquement lorsque les travaux le requièrent et qu’il n’y 
a pas d’autre méthode pour les réaliser. ». 

TEXTE ACTUEL TEXTE PROPOSÉ 

9. Tous les travaux réalisés dans des 
milieux humides et hydriques doivent 
satisfaire aux conditions suivantes: 

1° des matériaux appropriés pour le 
milieu visé sont utilisés; 

2° des mesures de contrôle de 
l’érosion, des sédiments et des matières 
en suspension sont mise en place. 

9. Tous les travaux réalisés dans des 
milieux humides et hydriques doivent 
satisfaire aux conditions suivantes: 

1° des matériaux appropriés pour le 
milieu visé sont utilisés; 

2° des mesures de contrôle de 
l’érosion, des sédiments et des matières 
en suspension sont mise en place. 

3° des explosifs sont utilisés 
uniquement lorsque les travaux le 
requièrent et qu’il n’y a pas d’autre 
méthode pour les réaliser. 

 

2. L’article 14 de ce règlement est modifié par la suppression, dans le sous-
paragraphe b du paragraphe 4° du premier alinéa, de « en zone exondée, ». 

TEXTE ACTUEL TEXTE PROPOSÉ 

14. À la fin de toute activité dans des 
milieux humides et hydriques, les mesures 
suivantes doivent être appliquées :  

1° tout ouvrage temporaire est, à 
moins de disposition contraire, démantelé 
et retiré du milieu; 

2° les débris et autres matières 
résiduelles sont retirés, sauf s’il s’agit de 
résidus ligneux présents à l’extérieur du 
littoral et produits par toute activité autre 
que celle visée à l’article 334 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q 2, r. 17.1); 

3° les talus sont stables et protégés 
contre l’érosion, la technique la plus 
susceptible de maintenir le caractère 
naturel du milieu ayant été privilégiée; 

14. À la fin de toute activité dans des 
milieux humides et hydriques, les mesures 
suivantes doivent être appliquées :  

1° tout ouvrage temporaire est, à 
moins de disposition contraire, démantelé 
et retiré du milieu; 

2° les débris et autres matières 
résiduelles sont retirés, sauf s’il s’agit de 
résidus ligneux présents à l’extérieur du 
littoral et produits par toute activité autre 
que celle visée à l’article 334 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q 2, r. 17.1); 

3° les talus sont stables et protégés 
contre l’érosion, la technique la plus 
susceptible de maintenir le caractère 
naturel du milieu ayant été privilégiée; 



4° sauf pour les traitements sylvicoles, 
les lieux sont remis en état dans l’année 
qui suit la fin de l’activité incluant, le cas 
échéant : 

a) la remise en état du sol; 

b) en zone exondée, la 
revégétalisation des milieux lorsque la 
végétation a été retirée ou le sol décapé, 
sauf: 

i. à la suite de travaux de forage; 

ii. à la suite de travaux pour prélever 
des échantillons, pour réaliser des 
sondages, des relevés techniques ou des 
fouilles archéologiques ou pour prendre 
des mesures, en ce qui concerne la strate 
arborescente; 

iii. lorsque cette revégétalisation met 
en péril la stabilité ou la sécurité d’un 
ouvrage, en ce qui concerne la strate 
arborescente et arbustive. 

5° tout ouvrage de stabilisation est 
végétalisé, sauf lorsque cette 
végétalisation met en péril la stabilité ou la 
sécurité de l’ouvrage. 

Pour l’application des paragraphes 1° et 
4° du premier alinéa, les ouvrages et les 
matériaux situés dans le sol, tels des pieux 
ou des ancrages, peuvent être laissés en 
place, à l’exception des fondations d’un 
bâtiment situé dans une rive ou une zone 
de mobilité court terme. 

4° sauf pour les traitements sylvicoles, 
les lieux sont remis en état dans l’année 
qui suit la fin de l’activité incluant, le cas 
échéant : 

a) la remise en état du sol; 

b) en zone exondée, la 
revégétalisation des milieux lorsque la 
végétation a été retirée ou le sol décapé, 
sauf: 

i. à la suite de travaux de forage; 

ii. à la suite de travaux pour prélever 
des échantillons, pour réaliser des 
sondages, des relevés techniques ou des 
fouilles archéologiques ou pour prendre 
des mesures, en ce qui concerne la strate 
arborescente; 

iii. lorsque cette revégétalisation met 
en péril la stabilité ou la sécurité d’un 
ouvrage, en ce qui concerne la strate 
arborescente et arbustive. 

5° tout ouvrage de stabilisation est 
végétalisé, sauf lorsque cette 
végétalisation met en péril la stabilité ou la 
sécurité de l’ouvrage. 

Pour l’application des paragraphes 1° et 
4° du premier alinéa, les ouvrages et les 
matériaux situés dans le sol, tels des pieux 
ou des ancrages, peuvent être laissés en 
place, à l’exception des fondations d’un 
bâtiment situé dans une rive ou une zone 
de mobilité court terme. 

 

3. L’article 16 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans le paragraphe 2° et 
après « revégétalisation », de « , ou à la troisième année dans le cas des sphaignes, ». 

TEXTE ACTUEL TEXTE PROPOSÉ 

16. Lorsqu’une revégétalisation est 
exigée en vertu du présent règlement, elle 
doit satisfaire aux conditions suivantes: 

1° elle est réalisée en utilisant des 
espèces appartenant aux mêmes strates 
que celles affectées et qui sont adaptées 
au milieu; 

2° le taux de survie de la végétation ou 
du couvert végétal est de 80 % l’année 
suivant la revégétalisation ou à défaut, les 

16. Lorsqu’une revégétalisation est 
exigée en vertu du présent règlement, elle 
doit satisfaire aux conditions suivantes: 

1° elle est réalisée en utilisant des 
espèces appartenant aux mêmes strates 
que celles affectées et qui sont adaptées 
au milieu; 

2° le taux de survie de la végétation ou 
du couvert végétal est de 80 % l’année 
suivant la revégétalisation, ou à la 



végétaux morts sont remplacés. troisième année dans le cas des 
sphaignes, ou à défaut, les végétaux 
morts sont remplacés. 

 

4. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date qui suit de 15 jours 
celle de la publication du présent règlement à la Gazette officielle du Québec), à 
l’exception de l’article 2, qui entre en vigueur le (indiquer ici la date qui suit de 180 jours 
celle de la publication du présent règlement à la Gazette officielle du Québec). 

TEXTE ACTUEL TEXTE PROPOSÉ 

Aucun  Disposition nouvelle 

 
 


